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Avis de convocation / avis de réunion



 

 
 
SQLI  

Société anonyme au capital de 3.691.180 Euros 

Siège social : 166, rue Jules Guesde. 92300 Levallois Perret 

RCS Nanterre 353 861 909 
 

_________________________ 

 

AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 

___________________________ 

 

Mmes et MM. les actionnaires sont informés que l’assemblée générale mixte se tiendra, à huis clos, le 

jeudi 24 juin 2021 à 10h30 au siège social, situé au 166, rue Jules Guesde - 92300 Levallois Perret. 

 

 

AVERTISSEMENT : Epidémie de COVID 19 - Tenue de l’Assemblée générale à huis clos 

 

Compte tenu du prolongement de l’état d’urgence sanitaire et au regard des mesures administratives 

prises dans le cadre de la pandémie de Covid-19, le conseil d’administration a décidé que cette assemblée 

générale mixte se tiendra exceptionnellement à « huis-clos », hors la présence physique des actionnaires 

et des autres personnes ayant le droit d’y participer, conformément aux dispositions de l’article 4 de 

l’ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020 telle que modifiée par l’ordonnance n° 2020-1497 du 2 

décembre 2020 et prorogée par le décret n°2021-255 du 9 mars 2021, portant adaptation des règles de 

réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales et entités 

dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de la pandémie de Covid-19, complétée par 

le décret n°2020-418 du 10 avril 2020 tel que prorogé et modifié par le décret n°2021-255 du 9 mars 

2021 précité. 

 

Dans ce cadre vous pourrez suivre l’assemblée générale en direct sur le site internet de la société : 

www.SQLI.com. 

 

Dans ces conditions, les actionnaires pourront exercer leur droit de vote uniquement à distance, avant 

l’Assemblée générale mixte, au moyen du formulaire de vote ou par Internet via la plateforme de vote 

sécurisée VOTACCESS ou à défaut, en donnant pouvoir au Président. Le formulaire de vote sera mis 

en ligne dans la rubrique dédiée à l’assemblée générale 2021 sur le site internet de la Société 

(www.SQLI.com). 

 

L’Assemblée générale se tenant à huis clos, il ne pourra être adressé aucune carte d’admission aux 

actionnaires et pendant l’Assemblée générale, il ne sera pas possible de poser des questions orales ou de 

déposer des projets d’amendements ou de nouvelles résolutions. 

 

Vous pourrez transmettre vos questions écrites au plus tard le deuxième jour ouvré précédent 

l’assemblée générale, soit le 22 juin 2021, accompagnées d’une attestation d’inscription en 

compte, par courriel, à l’adresse suivante : questionsAG2021@sqli.com. 
 

Il sera répondu à ces questions durant l’Assemblée Générale dans la limite du temps imparti. 
 

La Société tiendra ses actionnaires informés de toute évolution éventuelle et, à cette fin, les 

actionnaires sont invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée à l’Assemblée Générale 

sur le site internet de la Société : https://www.sqli.com 
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L’assemblée générale mixte aura pour effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions 

suivants : 

 

 
ORDRE DU JOUR 

 

- Lecture du rapport du Conseil d’administration à l’Assemblée Générale Mixte du 24 juin 2021, 

comprenant le rapport de gestion et le rapport sur le groupe ; 

- Lecture du rapport du Conseil d’administration sur les diverses résolutions proposées à l’Assemblée 

Générale Mixte du 24 juin 2021, autres que celles présentées dans le rapport de gestion ; 

- Lecture du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, établi en 

application de l’article L.225-37 du Code de commerce ; 

- Lecture du rapport spécial du Conseil d’administration sur les attributions gratuites d’actions 

(L.225-197-4 du Code de commerce) ; 

- Lecture des rapports des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels et consolidés de 

l’exercice clos au 31 décembre 2020 ; 

- Lecture des rapports spéciaux des Commissaires aux Comptes. 

 

I – DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 

- Résolution n°1 : Approbation des comptes sociaux annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

- Résolution n°2 : Quitus donné aux administrateurs pour leur gestion durant l’exercice clos le 31 

décembre 2020 ; 

- Résolution n°3 : Affectation du résultat ; 

- Résolution n°4 : Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement ; 

- Résolution n°5 : Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

- Résolution n°6 : rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées et 

constat de l’absence de conventions nouvelles ; 

- Résolution n°7 : Examen et approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux ;  

- Résolution n°8 : Examen et approbation des informations mentionnées à l’article L.225-37-3 I du 

Code de commerce ; 

- Résolution n°9 : Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de 

toute nature versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé à Monsieur Philippe Donche-Gay, 

Président du Conseil d’administration et Président et Directeur Général, à compter du 22 septembre 

2020 ; 

- Résolution n°10 : Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de 

toute nature versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé à Monsieur Didier Fauque, Directeur 

Général jusqu’au 22 septembre 2020 ; 

- Résolution n°11 : Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de 

toute nature versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé à Monsieur Thierry Chemla, Directeur 

Général Délégué ; 

- Résolution n°12 : Rémunération allouée aux membres du Conseil d’administration visée à l’article 

L.225-45 du Code de commerce (anciennement désignée par l’expression « jetons de présence », 

avant modification réalisée par la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la 

transformation des entreprises) ; 
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- Résolution n° 13 : Autorisation à donner au Conseil d’administration pour opérer sur les actions 

propres de la Société ; 

II – DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

 

- Résolution n°14 : Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de réduire le 

capital social par annulation d’actions ; 

- Résolution n°15 : Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des 

actions ordinaires et des valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créance, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; 

- Résolution n°16 : Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration d’émettre par 

une offre visée à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier, des actions ordinaires ou de 

toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres 

de créances de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription ; 

- Résolution n°17 : Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration d’émettre au 

profit de catégories de personnes des actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières 

donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société avec 

suppression du droit préférentiel de souscription ; 

- Résolution n°18 : Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration d’émettre des 

actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital, en cas de 

demandes excédentaires ;  

- Résolution n°19 : Autorisation consentie au Conseil d’administration, en cas d’émission d’actions 

ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription, de fixer le prix d’émission selon les modalités fixées par l’Assemblée 

générale dans la limite de dix pour cent (10 %) du capital social ;  

- Résolution n°20 : Délégation au Conseil d’administration des pouvoirs nécessaires à l’effet 

d’émettre des actions ordinaires et des valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit 

à l’attribution de titres de créance, sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, en vue de 

rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ; 

- Résolution n°21 : Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration de consentir des 

options de souscription d'actions ; 

- Résolution n°22 : Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration de consentir des 

options d'achat d'actions ; 

- Résolution n°23 : Autorisation au Conseil d’administration de procéder à l’attribution gratuite 

d’actions existantes ou à émettre, emportant dans ce dernier cas, renonciation des actionnaires à leur 

droit préférentiel de souscription ; 

- Résolution n°24 : Délégation de compétence au Conseil d’administration pour réaliser une 

augmentation de capital dans les conditions prévues aux articles L.3332-18 et suivants du Code du 

travail. 

- Résolution n°25 : Délégation à donner au Conseil d’administration en vue de mettre en harmonie 

les statuts de la société avec les dispositions législatives et règlementaires. 

 

 

III - DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 

- Résolution n°26 : Pouvoirs pour les formalités. 
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TEXTE DES RESOLUTIONS 

 

 

I - DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 

RESOLUTION N°1  

Approbation des comptes sociaux annuels de la Société de l’exercice clos au 31 décembre 2020 ; 

 

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, connaissance prise des rapports du Conseil 

d’administration et des Commissaires aux Comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 

31 décembre 2020 tels qu’ils lui ont été présentés, faisant ressortir une perte de 8 394 880 Euros ainsi 

que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

 

 

RESOLUTION N°2  

Quitus donné aux administrateurs pour leur gestion durant l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 

 

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, connaissance prise des rapports du Conseil 

d’administration et des Commissaires aux Comptes et ayant approuvé les comptes de l’exercice clos le 

31 décembre 2020, donne quitus aux administrateurs pour leur gestion durant l’exercice clos le 31 

décembre 2020. 

 

 

RESOLUTION N°3  

Affectation du résultat ; 

 

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, connaissance prise des rapports du Conseil 

d’administration et des Commissaires aux Comptes, décide d’affecter le résultat de l’exercice clos le 31 

décembre 2020, soit une perte de 8 394 880 euros, de la manière suivante : 

 

 

- Report à nouveau : - 8 394 880 Euros, qui est ainsi porté à 7 713 674 Euros. 

 

 

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale constate que la Société a distribué des dividendes au titre 

de l’exercice clos le 31 décembre 2016, à concurrence d’un montant global de 3 417 734,40 Euros 

(intégralement éligibles à l’abattement de 40%). La Société n’a pas distribué de dividendes au titre des 

exercices clos les 31 décembre 2017, 31 décembre 2018 et 31 décembre 2019. 

 

 

RESOLUTION N°4  

Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement ; 

 

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration, prend acte qu’à l’exception des amortissements excédentaires sur les véhicules, 

aucune dépense et charge visée à l’article 39.4 du Code Général des Impôts n’a été engagée par la Société 

au cours de l’exercice écoulé. L’impôt théorique sur les sociétés dû au titre de cet amortissement 

excédentaire de 385 490 Euros s’élève à 128 497 Euros.  

 

 

 

 

RESOLUTION N°5 

Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 
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L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, connaissance prise des rapports du Conseil 

d’administration et des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes 

consolidés au 31 décembre 2020 tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans 

ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

 

RESOLUTION N°6 

Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées et constat de 

l’absence de conventions nouvelles ; 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

ordinaires, prend acte du rapport spécial établi par les commissaires aux comptes sur les conventions et 

engagements visés aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, constate l’absence de 

conventions nouvelles et approuve ledit rapport et les conventions et engagements dont il fait état. 

 

 

RESOLUTION N°7 

Examen et approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux ; 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées 

Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement 

d’entreprise visé au dernier alinéa de l’article L.225-37 du Code de commerce, en application des 

dispositions de l’article L.22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique de rémunération des 

dirigeants mandataires sociaux telle que décrite dans ledit rapport figurant dans le Document 

d’enregistrement universel 2020 de la Société, chapitre 2 « Rapport sur le gouvernement d’entreprise », 

section 2.1.2.1. « Approbation des principes et critères de détermination, de répartition et d’attribution 

des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute 

nature, attribuables aux dirigeants mandataires sociaux de SQLI au titre de l’exercice 2021 soumise à 

l’approbation de l’Assemblée Générale du 24 juin 2021 » (vote ex-ante). 

 

 

RESOLUTION N°8 

Examen et approbation des informations mentionnées à l’article L.225-37-3 I du Code de commerce ; 

L’Assemblée Générale, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-34 et L.22-10-9 I du Code 

de commerce, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 

Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, 

approuve les informations mentionnées à l’article L.22-10-9 I du Code de commerce du Code de 

commerce relatives aux rémunérations de toutes natures versées au cours ou attribuées au titre de 

l’exercice clos le 31 décembre 2020 aux mandataires sociaux à raison de leur mandat d’Administrateur 

telles que décrites dans ledit rapport figurant dans le Document d’enregistrement universel 2020 de la 

Société, chapitre 2 « Rapport sur le gouvernement d’entreprise », section 2.1.2.2 « Rémunérations des 

mandataires sociaux au titre de l’exercice 2020 (vote ex-post) 

 

 

RESOLUTION N°9 

Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés 

ou attribués au titre de l'exercice écoulé à Monsieur Philippe Donche-Gay, Président du Conseil 

d’administration et Président et Directeur Général, à compter du 22 septembre 2020 ; 

L’Assemblée Générale, en application de l’article L.22-10-34 II du Code de Commerce, statuant en la 

forme ordinaire, approuve les éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 

versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé à Monsieur Philippe Donche-Gay, en raison de son 

mandat de Président du Conseil d’administration et de Président et Directeur Général à compter du 22 

septembre 2020, tels que présentés dans le rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement 

d’entreprise figurant au Document d’enregistrement universel 2020 de la Société., chapitre 2 « Rapport 
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sur le gouvernement d’entreprise », section 2.1.2.2 « Rémunérations des mandataires sociaux au titre de 

l’exercice 2020 » (vote ex-post). 

 

 

RESOLUTION N°10 

Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés 

ou attribués au titre de l'exercice écoulé à Monsieur Didier Fauque, Directeur Général jusqu’au 22 

septembre 2020 ; 

L’Assemblée Générale, en application de l’article L.22-10-34 II du Code de Commerce, statuant en la 

forme ordinaire, approuve les éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 

versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé en raison de son mandat à Monsieur Didier Fauque, 

Directeur général et jusqu’au 22 septembre 2020, tels que présentés dans le rapport du Conseil 

d’administration sur le gouvernement d’entreprise figurant au Document d’enregistrement universel 

2020 de la Société., chapitre 2 « Rapport sur le gouvernement d’entreprise », section 2.1.2.2 « 

Rémunérations des mandataires sociaux au titre de l’exercice 2020 » (vote ex-post). 

 

RESOLUTION N°11 

Approbation des éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés 

ou attribués au titre de l'exercice écoulé à Monsieur Thierry Chemla, Directeur Général Délégué ; 

 

L’Assemblée Générale, en application de l’article L.22-10-34 II du Code de Commerce, statuant en la 

forme ordinaire, approuve les éléments composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 

versés ou attribués au titre de l'exercice écoulé en raison de son mandat à Monsieur Thierry Chemla, 

Directeur général Délégué, tels que présentés dans le rapport du Conseil d’administration sur le 

gouvernement d’entreprise et figurant au Document d’enregistrement universel 2020 de la Société., 

chapitre 2 « Rapport sur le gouvernement d’entreprise », section 2.1.2.2 « Rémunérations des 

mandataires sociaux au titre de l’exercice 2020 » (vote ex-post). 

 

 

RESOLUTION N°12 

Rémunération allouée aux membres du Conseil d’administration visée à l’article L.225-45 du Code 

de commerce (anciennement désignée par l’expression « jetons de présence », avant modification 

réalisée par la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des 

entreprises) ; 

 

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration, fixe à  140 000 Euros, le montant annuel de la rémunération allouée aux membres du 

Conseil d’administration au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021 et des exercices ultérieurs, 

jusqu’à ce qu’une nouvelle décision de l’Assemblée générale des actionnaires en décide autrement. 

 

L’Assemblée donne tous pouvoirs au Conseil d’administration aux fins de répartir, selon les modalités 

qu’il fixera, cette rémunération entre les membres. 

 

 

RESOLUTION N°13 

Autorisation à donner au Conseil d’administration pour opérer sur les actions propres de la Société 

 

L’Assemblée Générale, statuant en la forme ordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration, autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à acquérir des 

actions de la Société, en vue des finalités suivantes, correspondant, soit à une pratique de marché admise 

par l’AMF, soit à un objectif prévu par l’article 5 du règlement (UE) n° 596/2014 sur les abus de marché, 

soit à un objectif mentionné par les articles L.22-10-62 et L.225-209-2 du Code de commerce aux 

dispositions des articles 241-1 à 241-7 du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers (l’« 

AMF ») et aux dispositions de la réglementation européenne applicable aux abus de marché : 

 

19 mai 2021 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°60

2101799 Page 7



 

1. l’animation du marché ou liquidité de l’action SQLI dans le cadre d’un contrat de liquidité avec 

un prestataire de services d’investissement ; 

2. leur attribution aux salariés et dirigeants de la Société et des sociétés liées, dans les conditions 

et selon les modalités fixées par la loi, notamment dans le cadre de la participation aux fruits de 

l’expansion de l’entreprise, d’options d’achat d’actions, d’attributions gratuites d’actions ou de 

plan d’épargne d’entreprise ; 

3. leur attribution lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit par 

remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes autres manières à des 

actions existantes de la Société ; 

4. leur annulation, sous réserve de l’adoption par l’Assemblée Générale de la résolution relative à 

l’autorisation de réduction de capital ; 

5. leur conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations 

éventuelles de croissance externe ; 

6. la poursuite et réalisation de toute autre finalité autorisée ou qui viendrait à être autorisée par la 

loi ou reconnue ou qui viendrait à être reconnue comme pratique de marché par l’Autorité des 

marchés financiers ; dans une telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie 

de communiqué ; 

7. la mise en œuvre de toute autre pratique qui viendrait à être admise ou reconnue par la loi ou 

par l’AMF ou tout autre objectif qui serait conforme à la réglementation en vigueur. 

 

L’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces actions pourront être réalisés en une ou 

plusieurs fois, par tous moyens, et à tout moment, sauf en période d’offre publique, sur le marché ou de 

gré à gré, en tout ou partie, y compris par acquisition ou transfert de blocs d’actions et à tout moment. 

Ces moyens incluent, le cas échéant, l'utilisation d'instruments financiers dérivés. 

 

Cette autorisation pourra être mise en œuvre dans les conditions suivantes : 

 

- le nombre maximum d’actions dont la Société pourra faire l’acquisition au titre de la présente 

résolution ne pourra excéder la limite de 10 % des actions composant le capital social, étant précisé 

que cette limite s’apprécie à la date des rachats afin de tenir compte des éventuelles opérations 

d’augmentation ou de réduction du capital pouvant intervenir pendant la durée du programme ; 

- le nombre maximum d’actions dont la Société pourra faire l’acquisition en vue de leur conservation 

et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe ne 

pourra pas excéder la limite de 5 % des actions composant le capital social ; 

- le montant maximum global destiné au rachat des actions de la Société ne pourra dépasser 

5.000.000 Euros ; 

- le prix d’achat limite par action sera de 50 Euros, étant toutefois précisé qu’en cas d’opération sur 

le capital, notamment par incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, le prix indiqué 

ci-dessus sera ajusté en conséquence ; 

 

Cette autorisation d’opérer sur les actions de la Société annule et remplace toute autorisation encore en 

vigueur ayant le même objet et est donnée pour une durée une durée de dix-huit (18) mois ou jusqu’à la 

date du renouvellement de la présente autorisation par l’Assemblée Générale Ordinaire. 

 

Tous pouvoirs sont donnés au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, dans les 

conditions légales et réglementaires, pour décider de l’usage de la présente autorisation. 
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II - EN TANT QU’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

 

RESOLUTION N°14 

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par 

annulation d’actions 

 

L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, autorise le Conseil 

d’administration à réduire le capital social par voie d’annulation de tout ou partie des actions de la 

Société qu’elle pourrait être amenée à détenir à la suite notamment d’acquisitions effectuées dans le 

cadre de la 13ème résolution ou antérieurement, mais dans la limite de 10 % du capital de la Société, par 

période de 24 mois, conformément aux dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce.  

 

Cette autorisation est donnée pour une durée qui prendra fin lors de l’Assemblée Générale appelée à 

statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021 en cas de renouvellement de l’autorisation 

et au plus tard, 18 mois à compter de la présente Assemblée. 

 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration pour modifier corrélativement 

les statuts et accomplir les formalités requises. 

 

 

RESOLUTION N°15 

Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et 

des valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, 

avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ; 

 L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du 

Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et constaté la libération 

intégrale du capital social, et statuant conformément aux articles L.225-129 à L.225-129-6 et L.228-91 

et suivants du Code de commerce, délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions fixées par la loi, la compétence de décider l’émission, en une ou plusieurs fois, dans 

les proportions et aux époques qu’il appréciera, sauf en période d’offre publique sur les actions de la 

Société, en France, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d’actions 

ordinaires de la Société, et/ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi que 

la réalisation d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices, primes d’émissions ou 

tout autre élément susceptible d’être incorporé au capital, au moyen de l’élévation de la valeur nominale 

des actions existantes ou de la création d’actions ordinaires nouvelles de même type que les actions 

existantes.   

 

L’Assemblée Générale décide que sont expressément exclues les émissions d’actions de préférence, de 

valeurs mobilières donnant droit à des actions de préférence et les émissions de valeurs mobilières 

représentatives de créances. 

 

L’Assemblée Générale décide que : 

 

- Décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être 

réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne pourra 

excéder un montant nominal global de 2 000 000 Euros, le tout (i) dans la limite de la fraction 

non utilisée du plafond global de 2 000 000 Euros applicable à la présente délégation et à celles 

prévues par les seizième à dix-neuvième résolutions de la présente assemblée, et (ii) sous 

réserve, s’il y a lieu, du montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, 

conformément à la loi, les droits des éventuels porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 

capital ;  
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- Décide que le montant nominal global (ou sa contre-valeur en euro à la date d’émission en cas 

d’émission en monnaie étrangère ou en unité de comptes établies par référence à plusieurs 

monnaies) des valeurs mobilières représentatives de créance donnant accès au capital de la 

Société susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution ne pourra excéder 20 000 

000 Euros, le tout dans la limite de la fraction non utilisée du plafond global de 20 000 

000 Euros applicable à la présente délégation et à celles prévues par les seizième à vingtième 

résolutions de la présente assemblée ;  

 

- Les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel 

de souscription à titre irréductible. Le Conseil pourra, en outre, instituer au profit des 

actionnaires un droit préférentiel de souscription à titre réductible qui s’exercera 

proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et dans la limite de leurs 

demandes ; 

 

- Conformément à l’article L.225-134 du Code de commerce, si les souscriptions à titre 

irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission, le 

Conseil d’administration pourra utiliser, dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre 

qu’il déterminera, chacune des facultés offertes par l’article L.225-134 du Code de commerce 

ou certaines d’entre elles seulement. 

 

L’Assemblée Générale prend acte que la présente délégation emporte, de plein droit, renonciation, par 

les actionnaires, à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles 

les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner 

droit, immédiatement et/ou à terme, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à des 

titres de capital de la Société émises en vertu de la présente délégation.  

 

Le Conseil d’administration disposera des pouvoirs nécessaires, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution, fixer les conditions et modalités 

d’émission et notamment les formes et caractéristiques des valeurs mobilières à créer, arrêter la date, à 

laquelle les actions nouvelles à émettre porteront jouissance, constater la réalisation des augmentations 

de capital en résultent, procéder, le cas échéant, à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence 

de l’opération sur le capital de la Société et de fixer les modalités selon lesquelles sera assurée la 

préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières et/ou autres droits donnant accès au capital 

de la Société conformément aux dispositions légales, réglementaires ou contractuelles applicables, 

procéder à la modification corrélative des statuts de la Société, prévoir la faculté de suspendre 

éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre en conformité avec les 

dispositions légales et réglementaires, permettre l’imputation éventuelle des frais sur la prime 

d’émission et, généralement, faire tout ce qui est utile ou nécessaire pour la bonne fin des émissions.  

 

La présente délégation est consentie pour une période de 26 mois à compter de la présente Assemblée 

et prive d’effet pour sa partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

RESOLUTION N°16 

Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration d’émettre par une offre visée à 

l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier, des actions ordinaires ou de toutes autres valeurs 

mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances de la Société 

avec suppression du droit préférentiel de souscription ; 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 
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rapport spécial des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions des articles L. 225-

129-2, L. 225-135, L. 225-136, L. 22-10-51, L. 22-10-52  et L. 228-92 du Code de commerce : 

 

- Délègue au Conseil d’administration la compétence de décider en une ou plusieurs fois l’émission 

réalisée par une offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier (anciennement 

visée sous la qualification de « placement privé »), tant en France qu’à l’étranger, d’actions 

ordinaires nouvelles de la Société ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès par tous 

moyens, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires de la Société, ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créances de la Société, ces valeurs mobilières pouvant être libellées en euros 

ou en monnaie étrangère, étant rappelé que l'émission de titres de capital réalisée par une offre visée 

à l'article L. 411-2 1°du Code monétaire et financier est limitée à vingt pour cent (20 %) du capital 

social par an ; 

 

- Décide que le montant total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme, ne pourra être supérieur à la somme de 2 000 000 euros en nominal,  

ce plafond global s’appliquant à la présente délégation ainsi qu’aux délégations mises en place par 

les quinzième, et dix-septième à vingtième résolutions de la présente Assemblée, sous réserve du 

respect de la limite d’émission à vingt pour cent (20 %) du capital social par période de douze (12) 

mois, conformément à l’article L. 225-136 3°. A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant 

supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs 

de valeurs mobilières donnant droit à des actions ; 

 

- Décide par ailleurs que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de 

titres de créance susceptibles d’être émises et donnant accès immédiat ou à terme à une quotité du 

capital de la Société en vertu de la présente délégation ainsi que des délégations mises en place par 

les quinzième, et dix-septième à vingtième résolutions de la présente Assemblée ne pourra excéder 

un plafond de 20 000 000 euros ou leur contre-valeur, à la date de la décision d’émission sous 

réserve du respect de la limite d’émission à vingt pour cent (20 %) du capital social par période de 

douze (12) mois, conformément à l’article L. 225-136 3° du Code de commerce ; 

 

- Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions et valeurs 

mobilières pouvant être émises en application de la présente délégation ; 

 

- Prend acte que la décision d’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital emporte 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels 

les valeurs mobilières émises donnent droit en application des dispositions de l’article L. 225-132 

du Code de commerce ; 

 

- Rappelle que le prix des actions ordinaires émises ou auxquelles sont susceptibles de donner droit 

les valeurs mobilières pouvant être émises en vertu de la présente délégation devra être déterminé 

dans les conditions légales, soit actuellement au moins égal à la moyenne pondérée des cours des 

trois (3) séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale 

de dix pour cent (10 %) ; 

 

- Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme 

perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 

ultérieurement par la Société soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces 

valeurs mobilières, au moins égale au montant visé au paragraphe précédent ; 
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- Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration d’imputer les frais d’augmentation de capital sur 

le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes 

nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après augmentation ;  

 

- Décide que la présente délégation serait valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de 

la présente Assemblée générale ; 

 

- Prend acte que la présente délégation prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée toute délégation 

antérieure ayant le même objet. 

 

-  Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation au 

directeur général, dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente 

délégation, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’effet 

notamment : 

 

- de déterminer les dates et modalités des émissions, notamment le mode de libération des actions 

ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; 

 

- d’arrêter les prix et conditions des émissions, étant précisé que : 

 

- Le prix d’émission des actions sera déterminé dans les conditions légales, soit actuellement 

au moins égal à la moyenne pondérée des cours côtés des trois (3) dernières séances de 

bourse précédant sa fixation, le cas échéant diminuée d’une décote maximum de dix pour 

cent (10 %), à l’exception des émissions représentant au maximum dix pour cent (10 %) du 

capital social par an dont le prix d’émission sera laissé à l’appréciation du Conseil 

d’administration dans les conditions prévues par la dix-neuvième résolution ci-après et sous 

réserve de son adoption ; étant précisé que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant 

accès au capital émises en vertu de la présente délégation sera tel que la somme perçue 

immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par 

elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, 

au moins égal au prix d’émission défini ci-dessus,  

 

- de fixer les montants à émettre ; 

 

- de fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre et, le cas 

échéant, de prévoir la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions 

attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois ; 

 

- de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires de 

valeurs mobilières donnant accès au capital social, et ce en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires ; 

 

- de procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment 

celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions ; 

 

- de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la 

bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la 

négociation et à l’admission aux négociations des actions ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société aux négociations sur 
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un marché réglementé, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 

délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

 

- De constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage 

de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.  

 

Décide que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre publique d'achat ou 

d'échange sur les titres de la société, sauf si celle-ci s'inscrit dans le cours normal de l'activité de la 

société et que sa mise en œuvre n'est pas susceptible de faire échouer l'offre. 

 

L’Assemblée Générale prend en outre acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration 

viendrait à utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée 

générale, conformément aux dispositions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, de l’utilisation 

faite des délégations conférées dans la présente résolution. 

 

 

RESOLUTION N°17 

Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration d’émettre au profit de catégories de 

personnes des actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société avec suppression du droit préférentiel 

de souscription ; 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Président et du rapport spécial des 

commissaires aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L.225-129-2, L.225-138 et L.228-

92 du Code de commerce, 

 

- Délègue au Conseil d’administration, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 

Assemblée générale, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les 

proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, soit en euro, soit en toute 

autre monnaie ou unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à une ou plusieurs 

augmentations du capital social, dans la limite du plafond global ci-après fixé, et par l’émission 

d’actions ordinaires nouvelles de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant, 

immédiatement et/ou de manière différée, accès par tous moyens au capital (à l’exception d’actions 

de préférence) ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, à souscrire en numéraire et à 

libérer en espèces ou par compensation de créances ;  

 

- Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être 

réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne pourra 

excéder un montant nominal global de 2 000 000 Euros, le tout (i) dans la limite de la fraction non 

utilisée du plafond global de 2 000 000 Euros applicable à la présente résolution ainsi qu’aux 

quinzième à seizième et dix-huitième à vingtième résolutions de la présente assemblée, et (ii) sous 

réserve, s’il y a lieu, du montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, 

conformément à la loi, les droits des éventuels porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 

capital ;  

 

- Décide que le montant nominal global (ou sa contre-valeur en euro à la date d’émission en cas 

d’émission en monnaie étrangère ou en unité de comptes établies par référence à plusieurs 

monnaies) des valeurs mobilières représentatives de créance donnant accès au capital de la Société 

susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution ne pourra excéder 20 000 000 Euros, le 

tout dans la limite de la fraction non utilisée du plafond global 20 000 000 Euros applicable à la 
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présente résolution ainsi qu’aux quinzième à seizième et dix-huitième à vingtième résolutions de la 

présente assemblée ;  

 

- Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires 

et/ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant à l’attribution de titres de créance 

de la Société, à émettre, au profit des catégories de personnes suivantes : 

 

- Sociétés investissant, directement et/ou indirectement, à titre habituel dans des valeurs de 

croissance dites « small caps » (c’est-à-dire dont la capitalisation, lorsqu’elles sont cotées, 

n’excède pas un milliard d’euros (1.000.000.000 €)), dans le secteur technologique, digital ou 

des médias et participant à l’émission pour un montant unitaire d’investissement supérieur à 

cent mille euros (100.000 €) (prime d’émission incluse) ; 

 

- Décide que si les souscriptions des personnes visées ci-dessus n’ont pas absorbé la totalité d’une 

émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d’administration 

pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :  

 

- Limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-ci 

atteigne les trois quarts au moins de l’émission décidée ; 

 

- Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 

 

- Offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 

souscrits ; 

 

- Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société, 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de 

créance auxquels ces valeurs mobilières donnent droit ; 

 

- Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation au directeur 

général, dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, 

en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’effet notamment : 

 

- de déterminer les dates et modalités des émissions, notamment le mode de libération des actions 

ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; 

 

- d’arrêter les prix et conditions des émissions, étant précisé que : 

 

- Le prix d’émission des actions sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours côtés 

des trois (3) dernières séances de bourse précédant sa fixation, le cas échéant diminuée d’une 

décote maximum de dix pour cent (10 %), à l’exception des émissions représentant au 

maximum dix pour cent (10 %) du capital social par an dont le prix d’émission sera laissé à 

l’appréciation du Conseil d’administration dans les conditions prévues par la vingtième 

résolution de la présente assemblée, soit volontairement à l’identique des dispositions 

légales applicables en matière d’émission par offres au public ; étant précisé que le prix 

d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de la présente 

délégation sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée de celle 

susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en 
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conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égal au prix d’émission 

défini ci-dessus,  

 

- de fixer les montants à émettre ; 

 

- de fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre et, le cas 

échéant, de prévoir la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions 

attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois ; 

 

- de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires de 

valeurs mobilières donnant accès au capital social, et ce en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires ; 

 

- de procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment 

celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions ; 

 

- de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la 

bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la 

négociation et à l’admission aux négociations des actions ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société aux négociations sur 

un marché réglementé, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 

délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

 

- de constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage 

de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts ;  

 

Décide que la présente délégation de compétence sera suspendue en période d'offre publique d'achat ou 

d'échange sur les titres de la société, sauf si celle-ci s'inscrit dans le cours normal de l'activité de la 

société et que sa mise en œuvre n'est pas susceptible de faire échouer l'offre. 

 

L’Assemblée générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait 

à utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, 

conformément aux dispositions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, de l’utilisation faite des 

délégations conférées dans la présente résolution. 

 

RESOLUTION N°18 

Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration d’émettre des actions ordinaires ou 

de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital, en cas de demandes excédentaires ; 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport complémentaire du Conseil d’administration 

et du rapport spécial des commissaires aux comptes, en conséquence et sous réserve de l’adoption en 

tout ou partie des quinzième à dix-septième résolutions de la présente assemblée, dans le cadre des 

dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-135-1 du Code de commerce, 

 

- Délègue au Conseil d’administration, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 

Assemblée générale, sa compétence à l’effet d’augmenter le nombre de titres émis dans le cadre de 

la mise en œuvre des délégations de compétence prévues aux des quinzième à dix-septième 

résolutions, en cas de demandes excédentaires ; 
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- Décide que le montant des émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation, 

ne pourra être supérieur à un montant égal à quinze pour cent (15 %) du montant de l’émission 

initiale décidée par le Conseil d’administration le tout (i) dans la limite de la fraction non utilisée du 

plafond global en nominal de 2 000 000 euros applicable à la présente délégation et à celles prévues 

par les quinzième à dix-septième et dix-neuvième résolutions et (ii) sous réserve, s’il y a lieu, du 

montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi, les 

droits des éventuels porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

 

- Décide que le montant nominal global (ou sa contre-valeur en euro à la date d’émission en cas 

d’émission en monnaie étrangère ou en unité de comptes établies par référence à plusieurs 

monnaies) des valeurs mobilières représentatives de créance donnant accès au capital de la Société 

susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution ne pourra excéder 20 000 000 euros, le 

tout dans la limite de la fraction non utilisée du plafond global de 20 000 000 euros applicable à la 

présente délégation et à celles prévues par les quinzième à dix-septième et dix-neuvième 

résolutions ;  

 

- Décide que les titres émis dans ce cadre devront respecter les conditions et modalités des émissions 

initialement décidées par le Conseil d’administration, notamment, en ce qui concerne la forme et les 

caractéristiques des titres à créer, les prix et conditions des émissions, la date de jouissance des titres 

à émettre, le mode de libération des titres émis et, le cas échéant, la possibilité de suspension de 

l’exercice des droits d’attribution d’actions attachées aux valeurs mobilières à émettre pendant un 

délai qui ne pourra excéder trois (3) mois, les modalités suivant lesquelles sera assurée la 

préservation des droits des éventuels titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital, et ce 

en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ;  

 

- Décide que le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au directeur général, dans les 

conditions légales ou réglementaires, pourra procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou 

les primes d’émission et notamment celles des frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation 

des émissions, et prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour 

parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à 

l’émission, à la négociation et à l’admission aux négociations des actions ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société aux 

négociations sur un marché réglementé, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu 

de la présente délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, constater la ou les 

augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation 

et modifier corrélativement les statuts ; 

 

L’Assemblée générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait 

à utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-129-5 du Code de commerce, de l’utilisation faite des 

délégations conférées dans la présente résolution. 

 

 

RESOLUTION N°19 

Autorisation consentie au Conseil d’administration, en cas d’émission d’actions ordinaires ou de 

toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de 
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souscription, de fixer le prix d’émission selon les modalités fixées par l’Assemblée générale dans la 

limite de dix pour cent (10 %) du capital social ; 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Président et du rapport spécial des 

commissaires aux comptes et conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-52 du Code de 

commerce, délègue sa compétence au Conseil d’administration de déroger aux conditions de fixation de 

prix prévues aux seizième à dix-septième résolutions et à le fixer selon les modalités suivantes : 

 

- le prix d’émission des actions ordinaires de la Société ou auxquelles sont susceptibles de donner 

droit les valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation ne pourra être inférieur à la 

moyenne pondérée des cours des cinq (5) dernières séances de bourse précédant le jour de la fixation 

du prix d’émission, éventuellement diminué d’une décote maximum de quinze pour cent (15 %) ; 

 

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue 

immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue 

ultérieurement par la Société soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces 

valeurs mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa précédent ; 

 

- le montant nominal des actions émises ou auxquelles sont susceptibles de donner droit les valeurs 

mobilières émises en vertu de la présente résolution, ne pourra excéder dix pour cent (10 %) du 

capital social par période de douze (12) mois, ainsi que les plafonds fixés par les quinzième à dix-

huitième résolutions sur lesquels il s’impute ; 

 

- L’Assemblée générale décide en outre que la présente autorisation est consentie pour une durée de 

vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée générale ;  

 

- L’Assemblée générale prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure 

ayant le même objet ;  

 

L’Assemblée générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait 

à utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-129-5 du Code de commerce, de l’utilisation faite des 

délégations conférées dans la présente résolution. 

 
 

RESOLUTION N°20 

Délégation au Conseil d’administration des pouvoirs à l’effet d’émettre des actions ordinaires et des 

valeurs mobilières, sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, en vue de rémunérer des 

apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital ; 

 

L’Assemblée Générale, statuant en la forme extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du 

Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et statuant conformément 

aux L. 225-147, L.22-10-53 et suivants et L. 228-92 du Code de commerce, délègue au Conseil 

d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, les pouvoirs 

nécessaires à l’effet de procéder, sauf en période d’offre publique sur les actions de la Société, sur le 

rapport du ou des Commissaires aux apports mentionnés aux premier et deuxième alinéas de l’article 
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L.225-147 susvisé, à l’émission (i) d’actions ordinaires de la Société, et/ou (ii) de valeurs mobilières qui 

sont des titres de capital donnant accès, immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital à émettre 

de la Société, et ce, en une ou plusieurs fois et dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en 

vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code de 

commerce ne sont pas applicables, et décide, en tant que de besoin, de supprimer au profit des porteurs 

de ces titres, objet des apports en nature, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres 

émis en vertu de la présente délégation.  

 

L’Assemblée Générale décide qu’est expressément exclue toute émission d’actions de préférence et de 

valeurs mobilières donnant droit à des actions de préférence.  

 

L’Assemblée Générale décide que le montant des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra être supérieur à 10 % du 

capital de la Société au jour de la décision du Conseil, étant précisé que ce montant s’imputera sur le 

plafond global de 2 000 000 Euros prévus aux quinzième à vingt ième résolutions. 

 

L’Assemblée Générale prend acte que la présente délégation emporte, de plein droit, renonciation, par 

les actionnaires, à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles 

les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner 

droit, au profit des porteurs de ces valeurs mobilières émise en vertu de la présente délégation.  

 

Le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution, notamment pour : 

- déterminer la nature et les caractéristiques des valeurs mobilières à émettre, fixer les conditions 

de l’émission des valeurs mobilières rémunérant les apports ;  

- statuer, sur le rapport du ou des Commissaires aux apports mentionnés aux premier et deuxième 

alinéas de l’article L.225-147 susvisé, sur l’évaluation des apports et l’octroi d’avantages 

particuliers et leurs valeurs ;  

- procéder, le cas échéant, à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence de l’opération 

sur le capital de la Société et de fixer les modalités selon lesquelles sera assurée la préservation 

des droits des titulaires de valeurs mobilières et/ou autres droits donnant accès au capital de la 

Société conformément aux dispositions légales, réglementaires ou contractuelles applicables ; 

- constater la réalisation définitive des augmentations de capital réalisées en vertu de la présente 

délégation, procéder aux modifications corrélatives des statuts de la Société, permettre 

l’imputation éventuelle des frais sur la prime d’apport, procéder à toutes formalités et 

déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation de ces 

apports et, généralement, faire tout ce qui est utile ou nécessaire pour la bonne fin des émissions. 

 

La présente délégation est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée. 

 

 

RESOLUTION N°21  

Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration de consentir des options de 

souscription d'actions ; 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Président et du rapport spécial des 

commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-177 et suivants et L.22-

10-56 et suivants du Code de commerce : 

 

- Autorise le Conseil d'administration, pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la 

présente Assemblée générale, à consentir, en une ou plusieurs fois, aux salariés et/ou aux 

mandataires sociaux de la Société et/ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les 

conditions visées à l'article L.225-180 du même Code, des options de souscription d'actions 

19 mai 2021 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°60

2101799 Page 18



 

nouvelles de la Société à émettre à titre d'augmentation de capital dans la limite globale de cinq pour 

cent (5 %) du capital social au jour de la décision du Conseil d’administration applicable à la 

présente résolution ainsi qu’à la vingt-deuxième résolution ci-après ;  

 

- Décide que le prix de souscription des actions sera fixé par le Conseil d'administration à la date à 

laquelle les options seront consenties, dans les conditions légales et réglementaires et notamment de 

celles de l’article L.225-177 du Code de commerce et sans que ce prix puisse être inférieur à quatre-

vingt pour cent (80%) de la moyenne des cours cotés aux vingt (20) dernières séances de bourse au 

jour où l’option est consentie ; 

 

- Décide que les options pourront être exercées par leurs bénéficiaires dans un délai de cinq (5) ans à 

compter du jour où elles auront été consenties ;  

 

- Décide que le Conseil d’administration déterminera l’identité des bénéficiaires des options, ainsi 

que les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution et/ou d’exercice desdites options ;  

 

- Prend acte que la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des options 

de souscription, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 

actions qui seront émises au fur et à mesure des levées de ces options ;  

 

L’Assemblée générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait 

à utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, 

conformément à l’article L.225-184 du Code de commerce, de l’utilisation faite des délégations 

conférées dans la présente résolution. 

 

RESOLUTION N°22 

Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration de consentir des options d'achat 

d'actions ; 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Président et du rapport spécial des 

commissaires aux comptes, conformément aux dispositions, conformément aux dispositions des articles 

L.225-177 et suivants et L.22-10-56 et suivants du Code de commerce : 

 

- Autorise le Conseil d'administration, pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la 

présente Assemblée générale, à consentir, en une ou plusieurs fois, aux salariés et/ou aux 

mandataires sociaux de la Société et/ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les 

conditions visées à l'article L.225-180 du même Code, des options donnant droit à l'achat d'actions 

de la Société acquises par la Société dans les conditions légales dans la limite globale de cinq pour 

cent (5 %) du capital social au jour de la décision du Conseil d’administration applicable à la 

présente résolution ainsi qu’à vingt-et-unième résolution ci-avant ;  

 

- Décide que le prix d'achat des actions sera fixé par le Conseil d'administration à la date à laquelle 

les options seront consenties, dans les conditions légales et réglementaires et notamment de celles 

de l’article L.225-179 du Code de commerce et, sous réserve de l’admission des actions de la Société 

sur un marché réglementé, sans que ce prix puisse être (i) inférieur à quatre-vingt pour cent (80%) 

du cours moyen d’achat des actions détenues par la Société au titre des articles L.225-208 et L.225-

209 du Code de commerce et (ii) inférieur à quatre-vingt pour cent (80%) de la moyenne des cours 

cotés aux vingt (20) dernières séances de bourse au jour où l’option est consentie ; 
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- Décide que les options pourront être exercées par leurs bénéficiaires dans un délai de cinq (5) ans à 

compter du jour où elles auront été consenties ; 

 

- Décide que le Conseil d’administration déterminera l’identité des bénéficiaires des options, ainsi 

que les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution et/ou d’exercice desdites options ;  

 

L’Assemblée générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait 

à utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, 

conformément à l’article L.225-184 du Code de commerce, de l’utilisation faite des délégations 

conférées dans la présente résolution. 

 

 

RESOLUTION N°23 

Autorisation au Conseil d’administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou 

à émettre, emportant dans ce dernier cas, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription ; 

 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 

spécial des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et 

suivants, L.22-10-59 et L.22-10-60 du Code de commerce : 

 

- autorise le Conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions 

gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, 

 

- décide que les bénéficiaires des attributions pourront être les mandataires et les salariés de 

la Société et des sociétés ou groupements qui lui sont liés directement ou indirectement dans 

les conditions de l'article L. 225-197-2 du Code de commerce, 

 

- décide que le Conseil d’administration déterminera l’identité des bénéficiaires des 

attributions ainsi que les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, 

 

- décide que le nombre total d’actions attribuées gratuitement en vertu de la présente 

résolution ne pourra représenter plus de cinq pour cent (5%) du capital social au jour de la 

décision d’attribution du Conseil d’administration,  

 

- décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive, au terme d’une 

période d’acquisition minimale d’un (1) an, 

 

- décide que la durée de la période de conservation des actions par les bénéficiaires sera, le 

cas échéant, fixé par le Conseil d’administration, étant rappelé que la durée cumulée de la 

période d’acquisition et de la période de conservation ne pourra être inférieure à deux (2) 

ans, 

 

- décide qu’en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième 

ou troisième des catégories prévues à l’article L. 341-1 du Code de la sécurité sociale, les 
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actions lui seront attribuées définitivement avant le terme de la période d’acquisition et 

seront librement cessibles dès l’attribution, 

 

 

- prend acte que la présente décision emporte renonciation de plein droit des actionnaires 

pour la partie des réserves qui, le cas échéant, servira en cas d’émission d’actions nouvelles, 

et 

 

- prend acte que la présente autorisation met fin à toute autorisation antérieure ayant le même 

objet. 

 

La présente autorisation est donnée pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la date de la 

présente Assemblée. 

 

L’Assemblée délègue tous pouvoirs au Conseil, avec faculté de délégation dans les limites légales, à 

l’effet de mettre en œuvre la présente délégation, effectuer tous actes, formalités et déclarations, 

procéder, le cas échéant, aux ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société, 

fixer si besoin des périodes d’acquisition et des obligations de conservation supérieures aux durées 

minimales fixées ci-dessus, le cas échéant, fixer la date de jouissance, même rétroactive, des actions 

émises, augmenter le capital par incorporation de réserves ou de primes d’émission pour procéder à 

l’émission d’actions, constater le cas échéant l'augmentation ou les augmentations de capital réalisées 

en exécution de la présente autorisation, modifier les statuts en conséquence, effectuer les formalités 

liées à la cotation des titres émis, et d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire. 

 

 

 

RESOLUTION N°24 

Délégation de compétence au Conseil d’administration pour réaliser une augmentation de capital 

dans les conditions prévues aux articles L.3332-18 et suivants du Code du travail ; 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129-6 et 

L. 225-138-1 du Code de commerce et des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail :  

 

- Autorise le Conseil d'administration, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 

Assemblée générale, à procéder, en une ou plusieurs fois, à une augmentation du capital social en 

numéraire d’un montant maximum de trois pour cent (3%) du capital social, par la création d’actions 

nouvelles de 0,80 euros de valeur nominale chacune, à libérer intégralement en numéraire, par 

versement d’espèces ou par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la 

société ; 

 

- Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à 

émettre au profit des salariés de la société et des sociétés ou groupements français ou étranger qui 

lui sont liés au sens de la réglementation en vigueur ayant la qualité d’adhérents à un plan d’épargne 

d’entreprise ou assimilé tel que FCPE (ci-après « PEE »), et qui remplissent, en outre, les conditions 

éventuellement fixées par le Conseil d’administration dans les conditions prévues aux articles 

L. 225-138-1 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail et/ou toute loi ou 
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réglementation analogue qui permettrait de réserver une augmentation de capital dans des conditions 

équivalentes ;  

 

- Délègue au Conseil d’administration, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 

Assemblée générale, avec faculté de subdélégation au directeur général dans les conditions légales 

et réglementaires, tous pouvoirs à l’effet de fixer les autres modalités de l’émission des titres et, plus 

précisément, pour :  

 

- réaliser l’augmentation de capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules 

délibérations, par émission d’actions réservées aux salariés ayant la qualité d’adhérents 

audit PEE en faveur desquels le droit préférentiel de souscription des actionnaires sera 

supprimé ; 

 

- fixer, avec sa justification, le prix définitif d’émission des actions nouvelles conformément 

et dans les limites des dispositions de l’article L. 3332-19 du Code du travail ; 

 

- fixer, le cas échéant, dans les limites légales et réglementaires, les conditions d’ancienneté 

des salariés exigée pour souscrire à l’augmentation de capital, la liste précise des 

bénéficiaires et le nombre de titres devant être attribués à chacun d’entre eux dans la limite 

précitée ;  

 

- dans la limite d’un montant maximum de trois pour cent (3%) du capital social, fixer le 

montant de chaque émission, décider de la durée de la période de souscription, fixer la date 

de jouissance des actions nouvelles ;  

 

- fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, recueillir lesdites souscriptions ;  

 

- fixer, dans la limite légale de trois (3) ans à compter de la souscription, le délai accordé aux 

souscripteurs pour la libération du montant de leur souscription, étant précisé que, 

conformément aux dispositions légales, les actions souscrites pourront être libérées, à la 

demande de la société ou du souscripteur, soit par versements périodiques, soit par 

prélèvements égaux et réguliers sur le salaire du souscripteur ;  

 

- recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu’elle soit effectuée 

par versement d’espèces ou par compensation de créances ; le cas échéant, arrêter le solde 

du compte courant du souscripteur par compensation ;  

 

- déterminer si les souscriptions aux actions nouvelles devront être réalisées directement ou 

par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement ;  

 

- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions 

qui seront effectivement souscrites en vertu de la présente délégation. 

19 mai 2021 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°60

2101799 Page 22



 

 

En outre, le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au directeur général, dans les 

conditions légales et réglementaires, pourra procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les 

primes d’émission et notamment celles des frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des 

émissions, et prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la 

bonne fin des émissions envisagées faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la négociation 

et à l’admission aux négociations des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant 

droit à l’attribution de titres de créance de la société aux négociations sur marché réglementé, à la 

cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à l’exercice 

des droits qui y sont attachés, constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission 

réalisée par l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts. 

 

 

 

RESOLUTION N°25 

 

Délégation à donner au Conseil d’administration en vue de mettre en harmonie les statuts de la 

société avec les dispositions législatives et règlementaires 

 

L’Assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, donne tous 

pouvoirs au conseil afin de mettre les statuts de la société en conformité avec les dispositions législatives 

et réglementaires, sous réserve de ratification de ces modifications par la prochaine Assemblée générale 

extraordinaire. 

 

 

III - DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 

 

RESOLUTION N°26 

Pouvoirs pour les formalités. 

 

L’Assemblée générale, donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du 

procès-verbal de la présente assemblée pour accomplir toutes formalités qui seront nécessaires. 

 

 

 

 
 

Modalités de participation 

 

Les actionnaires sont invités à voter à distance par un formulaire de vote par correspondance ou par 

procuration, y compris par internet.  

  

Les actionnaires peuvent prendre part au vote à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont 

ils sont propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires contraires.  

  

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés par l’inscription en compte des 

titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte en application de l’article L. 

228-1 du Code de commerce, au deuxième jour ouvré précédent l’assemblée, soit le 22 juin 2021 à zéro 

heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes 

de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.  

  

L’inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité 

doit être constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant par voie 
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électronique dans les conditions prévues à l’article R. 225-61 du Code de commerce, et annexée au 

formulaire de vote à distance ou de procuration.  

  

En raison de la tenue de l’Assemblée Générale à huis clos, il ne sera pas délivré de carte d’admission 

établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.  

  

Compte-tenu de la tenue exceptionnelle de l’Assemblée Générale à huis clos, les actionnaires ont la 

faculté de participer à cette Assemblée Générale peuvent choisir entre l’une des trois formules 

suivantes :  

  

1) adresser une procuration au Président de l’Assemblée ou encore sans indication de mandataire, par 

voie postale, étant précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de 

mandataire, le Président de l’Assemblée émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions 

présentés ou agréés par le Conseil d’administration et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres 

projets de résolution ;  

 

2) voter par correspondance ; ou 

 

3) se faire représenter par toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions indiquées 

dans les deux paragraphes ci-après. Il est précisé en tant que de besoin que ledit mandataire ne pourra 

pas assister à l’Assemblée Générale qui se tiendra à huis clos et devra donc adresser ses instructions de 

vote dans les conditions décrites ci-après. 

  

Les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et 

réceptionnées par voie postale à l’adresse CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales 

Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9, ou par message 

électronique à l’adresse électronique indiquée ci-après : ct-mandataires-assemblees@caceis.com et 

selon les modalités précisées ci-après, pourront être prises en compte selon les délais légaux 

 

Le mandataire adresse ses instructions pour l'exercice des mandats dont il dispose, à CACEIS Corporate 

Trust par courrier électronique à l’adresse : ct-mandataires-assemblees@caceis.com au plus tard le 

quatrième jour précédant la date de l'Assemblée Générale (soit jusqu'au 20 juin 2021 au plus tard). Le 

formulaire doit porter les nom, prénom et adresse du mandataire, la mention « En qualité de 

mandataire », et doit être daté et signé. Il joint une copie des pièces justificatives permettant son 

identification complète et la justification de ses délégations de pouvoirs (cas des personnes morales). 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse 

électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise 

en compte et / ou traitée.  

 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, la notification de la 

désignation et de la révocation d’un mandataire par voie électronique doit être effectuée selon les 

modalités suivantes :  

  

- pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique, 

résultant d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, 

à l’adresse électronique suivante ct-mandataires-assemblees@caceis.com en précisant leurs nom, 

prénom, adresse et leur identifiant CACEIS Corporate Trust pour les actionnaires au nominatif pur 

(information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte titres) ou leur identifiant auprès de 

leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom et prénom 

du mandataire désigné ou révoqué 

 

- pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique résultant 

d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, à 

l’adresse électronique suivante ct-mandataires-assemblees@caceis.com en précisant leur nom, prénom, 

adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou 

révoqué, puis en demandant impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur 

compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier) à CACEIS Corporate Trust – Service 
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Assemblées Générales Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LESMOULINEAUX Cedex 

9 (ou par fax au 01.49.08.05.82).  

  

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et 

réceptionnées au plus tard quatre jours avant la date de tenue de l’Assemblée Générale pourront être 

prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats ainsi 

que les instructions de vote par les mandataires pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, 

toute autre demande ou notification envoyée par voie électronique et portant sur un autre objet ne pourra 

être prise en compte et / ou traitée.  

  

En application des dispositions de l'article 6 du décret n°2020-418 du 10 avril 2020 portant adaptation 

des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales et 

entités dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de l’épidémie de Covid-19, le 

mandataire devra adresser ses instructions pour l'exercice des mandats dont il dispose, à CACEIS 

Corporate Trust par message électronique à l'adresse suivante ct-mandataires-assemblees@caceis.com 

sous la forme du formulaire mentionné à l'article L. 225-76 du Code de commerce au plus tard quatre 

jours avant la date de tenue de l’Assemblée Générale. 

 

L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir peut à tout moment céder 

tout ou partie de ses actions. Cependant si le transfert de propriété intervient avant le deuxième jour 

ouvré précédent l’assemblée, soit le 22 juin 2021, à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou 

modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance ou le pouvoir. A cette fin, 

l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie le transfert de propriété à la société ou à son mandataire 

et lui transmet les informations nécessaires.  

  

Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux 

actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou administré par courrier postal.  

  

Il est précisé que le formulaire unique de « vote par correspondance / procuration » sera également mis 

à disposition de tous les actionnaires, en téléchargement, sur le site de la Société https://www.sqli.com  

  

Pour les propriétaires d’actions, les formulaires de procuration et de vote à distance leurs seront adressés 

sur demande réceptionnée par lettre recommandée avec avis de réception par CACEIS Corporate Trust 

– Service Assemblées Générales Centralisées, 14 rue Rouget de Lisle, 92862 Issy-Les-Moulineaux 

Cedex 9 au plus tard six jours avant la date de l’assemblée.  

  

Pour être comptabilisé, le formulaire de vote à distance complété et signé devra être réceptionné chez 

CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées, 14 rue Rouget de Lisle, 92862 

Issy-Les Moulineaux Cedex 9, au plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée, étant précisé que 

les formulaires électroniques de vote à distance peuvent être reçus par la société jusqu’à la veille de la 

réunion de l’assemblée générale, au plus tard à 15 heures, heure de Paris.  

  

Conformément au décret n°2020-418 du 10 avril 2020 tel que prorogé par le décret n°2021-255 du 9 

mars 2021, tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote ou donné pouvoir, peut choisir un autre mode 

de participation à l’Assemblée Générale sous réserve que sa nouvelle instruction parvienne à CACEIS 

Corporate Trust dans un délai raisonnable.  

 

Cette instruction doit être adressée en retournant le formulaire de procuration et de vote par 

correspondance dûment complété et signé, mentionnant le changement d'instructions : 

- s’agissant des actionnaires au nominatif (pur ou administré) : à CACEIS Corporate Trust par 

courrier  

- s’agissant des actionnaires au porteur : à leur établissement teneur de compte, qui se chargera de 

transmettre la nouvelle instruction accompagnée d’une attestation de participation justifiant de leur 

qualité d’actionnaire. 
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Vote par procuration ou par correspondance par Internet 

 

En application des dispositions de l’article 5 du décret n°2020-418 du 10 avril 2020 portant adaptation 

des règles de réunion et de délibération des assemblées et organes dirigeants des personnes morales et 

entités dépourvues de personnalité morale de droit privé en raison de l’épidémie de Covid-19, les 

actionnaires ont la possibilité de transmettre leurs instructions de vote, et désigner ou révoquer un 

mandataire par Internet avant l’Assemblée Générale, sur le site VOTACCESS, dédié à l’Assemblée 

Générale, dans les conditions décrites ci-après : 

 

- Pour les actionnaires au nominatif (pur et administré) : l’actionnaire au nominatif pourra accéder 

au site VOTACCESS via le site OLIS Actionnaire à l’adresse https://www.nomi.olisnet.com : 

 

Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter au site OLIS Actionnaire avec leurs codes 

d’accès habituels. Leur identifiant de connexion sera rappelé sur le formulaire de vote par 

correspondance ou sur la convocation électronique ; 

 

Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter au site OLIS Actionnaire à l’aide de 

l’identifiant de connexion internet rappelé sur le formulaire de vote ou sur la convocation électronique. 

Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre les indications à l’écran.  

Après s’être connecté au site OLIS Actionnaire, l’actionnaire au nominatif devra suivre les indications 

données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

 

- Pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de 

savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, 

prendre connaissance des conditions d’utilisation du site VOTACCESS.  

 

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire 

devra s’identifier sur le portail Internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d’accès 

habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS 

et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. Il est précisé que seuls les actionnaires au porteur, dont 

l’établissement teneur de compte a adhéré au site VOTACCESS pourront voter (ou désigner ou révoquer 

un mandataire) en ligne. 

 

Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, il est 

précisé que la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être 

effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de l'article R. 225-79 du Code de 

commerce, en envoyant un courriel à l’adresse électronique suivante : ct-mandataires-

assemblees@caceis.com  

 

Ce courriel doit comporter en pièce jointe une copie numérisée du formulaire de vote par procuration 

précisant les nom, prénom, adresse et références bancaires complètes de l’actionnaire ainsi que les nom, 

prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué, accompagné de l’attestation de participation 

délivrée par l’intermédiaire habilité.  

 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées, 

réceptionnées et confirmées au plus tard le quatrième jour avant la date de tenue de l'Assemblée générale 

pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de 

mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée. Toute autre demande ou notification 

portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et / ou traitée. 

 

Le site Internet VOTACCESS pour l’Assemblée Générale du 24 juin 2021 sera ouvert à compter du               

3 juin 2021. La possibilité de voter, de donner mandat ou de révoquer un mandataire par Internet avant 

l’Assemblée générale prendra fin la veille de l’AG à 15 heures, heure de Paris. 

 

Afin d'éviter tout engorgement éventuel du site Internet VOTACCESS, il est recommandé aux 

actionnaires de ne pas attendre la veille de l'Assemblée Générale pour saisir leurs instructions. 
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Questions écrites et Demande d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour 

 

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-108 

et R. 225-84 du Code de commerce. Ces questions doivent être adressées par e-mail à l’adresse suivante 

: questionsAG2021@sqli.com au plus tard le deuxième jour ouvré précédant la date de l’assemblée 

générale. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.  

  

Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les 

actionnaires remplissant les conditions légales en vigueur, doivent être adressées au siège social, par 

lettre recommandée avec demande d’avis de réception, et être réceptionnée au plus tard vingt-cinq jours 

avant la tenue de l’assemblée générale. Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation 

d’inscription en compte justifiant de la possession ou de la représentation par les auteurs de la demande 

de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code de commerce. La liste des points ajoutés 

à l’ordre du jour et le texte des projets de résolution seront publiés sur le site internet de la société, 

http://www.sqli.com conformément à l’article R. 225-73 du Code de commerce. La demande 

d’inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions qui peuvent 

être assorties d’un bref exposé des motifs.  

  

Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour et des 

résolutions qui seront présentés est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le 

deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation 

justifiant de l’inscription en compte de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-

dessus.  

  

Le présent avis vaut avis de convocation, sauf si des éventuelles modifications devaient être apportées 

à l'ordre du jour notamment à la suite de demandes d'inscription de projets de résolutions présentées par 

des actionnaires et/ou le comité social et économique. 

 

Mise à disposition de la documentation 

 

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette Assemblée 

Générale, seront mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la Société 

et sur le site internet de la Société http://www.sqli.com/Accueil/Investisseurs/Documents, rubrique 

Assemblée 2021/ ou transmis sur simple demande adressée à CACEIS Corporate Trust.   

  

Conformément aux dispositions de l’ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020, la communication d’une 

information ou d’un document sera valablement effectuée par message électronique, sous réserve que 

l’actionnaire indique dans sa demande l’adresse électronique à laquelle elle peut être faite. Chaque 

actionnaire est ainsi encouragé à communiquer son adresse électronique lors de toute demande. Les 

actionnaires pourront également se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles 

L.225-115 et R.225-83 du Code de commerce par demande adressée à CACEIS Corporate Trust – 

Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY- LES-

MOULINEAUX Cedex 9.  

 

 

 

 

 

Le Conseil d’administration 

 

19 mai 2021 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°60

2101799 Page 27

http://www.sqli.com/Accueil/Investisseurs/Documents

